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MODIFICATIONS ZONAGE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

COMMUNE DE SAINT GERMAIN NUELLES 69210 

----------------------------- 

PARTIE DE LA COMMUNE DONT L’ASSAINISSEMENT EST GERE PAR LE SIVU DE LA PRAY 

 

Légende :  

 Nouvelle enveloppe du zonage d’assainissement collectif (objet de la présente révision) 

  

Ancienne enveloppe du zonage d’assainissement collectif 

  

Zones du PLU ( N, A, An,…)  

 

 Contour des zones du PLU 
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Parcelles cadastrales ajoutées au zonage d’assainissement collectif actuel  :  

Numéro de parcelle : Code Section : Motif de l’ajout : 
Tout ou partie des 

parcelles :  
418-420-424-427-430-
433-434-455-469-880-

909-916-956-987-1021-
1199-1186-1187-1300-

1329 

A 
Hameau des Carrières : cf étude réalisée par MGeau pour 

explications dans le présent document,                                      
partie V «  Zonage d’assainissement des eaux usées ». 

 



Page 3 sur 10 
 

Tout ou partie des 
parcelles :  

186-187-216-217-1178-
1179 

A 
Ces parcelles ont été raccordées dans le cadre d’une 

extension réalisée en 2015 par le SIVU de la Pray, pour le 
hameau de Glay. 

 

Partie de la 1198 
A 

Cette maison est raccordable au réseau public 
d’assainissement, son intégration dans le zonage 

d‘assainissement collectif relève d’une simple mise à 
jour. 
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509 et une partie 1060 et 
de la 534. 

A 

Cet ensemble immobilier est raccordable au réseau 
public d’assainissement. Au moment des travaux réalisés 

sous le chemin du Trève Chavon, une boîte de 
branchement d’eaux usées a été installée en contrebas 
de la parcelle 1436 afin de recueillir les eaux usées en 

provenance des logements de cette ferme. 

 

Partie du bâti placé sur la 
parcelle 25 

A 

Bâti placé le long de la rue des Carriers : raccordable au 
réseau public d’assainissement, son intégration dans le 
zonage d‘assainissement collectif relève d’une simple 

mise à jour. 
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Partie du bâti placé sur la 
parcelle 294 

A 

Bâti placé le long d’un réseau de collecte : raccordable au 
réseau public d’assainissement, son intégration dans le 
zonage d‘assainissement collectif relève d’une simple 

mise à jour. 
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Parcelles cadastrales supprimées du zonage d’assainissement collectif actuel :  

Numéro de parcelle : 
Code 

Section : 
Motif de la suppression                       

 (totale ou partielle) : 

150-151-152-153-1002 
A 

Parcelles placées sur le hameau de Glay : le retrait de ces 
parcelles correspond à une mise en compatibilité avec le 

nouveau PLU de la commune et notamment un 
recadrage effectué par rapport à la zone N. 
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38-41-68-72-89-90-91-92-95-113-
114-127-131-149-154-935-1096-

1097-1119-1120-1135-1136-1137-
1138-1140-1141-1142  

et en partie les parcelles : 39-40-
42-64-67-66-69-71-96-98-102-
103-111-118-119-121-122-123-
133-139-141-143-144-145-147-
155-161-898-932-933-934-936-

939-940-945-959-999-1037-1086-
1123-1133-1142-1143-1144-1306-
1307-1308-1310-1311-1454-1455 

A 

Parcelles placées sur le hameau de Glay : le retrait de ces 
parcelles correspond à une mise en compatibilité avec le 

nouveau PLU de la commune et notamment un 
recadrage effectué par rapport à la zone A. 
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47-48-50-51-52-53-54-55-1092-
1094-1098-1099-1100-1101-1302-

1304-1305 

A 

Parcelles placées sur le hameau de Glay : le retrait de ces 
parcelles correspond à une mise en compatibilité avec le 

nouveau PLU de la commune et notamment un 
recadrage effectué par rapport à la zone An. 

 

4-6-967-979 -1346-1347-1353-
1354-1355  

et en partie les parcelles : 
978 et 991 

A 

Parcelles placées sur le hameau de Glay – placées au 
droit du chemin du Treve Chavon : le retrait de ces 

parcelles correspond à une mise en compatibilité avec le 
nouveau PLU de la commune et notamment un 

recadrage effectué par rapport à la zone A. 
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10-13-14-23-969-  
et en partie les parcelles : 12-24 et 

1181 

A 

Parcelles placées sur le hameau de Glay, le long de la rue 
des Carriers : le retrait de ces parcelles correspond à une 

mise en compatibilité avec le nouveau PLU de la 
commune et notamment un recadrage effectué par 

rapport à la zone A. 
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313-314-319-320-321-322-815-
816-817-918-1061-1106-1107-

1115-1149-1157-1426-1437-1438-
1447-1449-1452-1453-1465 et en 
partie les parcelles : 292-318-323-

327-328-352-814-818-822-823-
824-825-904-907-931-1038-1063-
1067-1108-1114-1155-1156-1190-

1192-1446-1470-1471 

A 

Parcelles placées le long du chemin de Conzy et de la 
route des vendangeurs : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 
PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport à la zone A. 

 

 


